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LES RAISONS QUI ONT AMENÉES À DÉVELOPPER LES 
NORMES NATIONALES 

• Besoin d’un guide pour régulariser le partenariat avec les
différentes ONG travaillant dans:

Le déminage;

La destruction des engins non explosés;

La levée (générale, technique ou non technique);
La sensibilisation;

Le contrôle de qualité Interne;

L’ assistance aux victimes.

• Faciliter l’élaboration des procédures de travail des ONG



ELABORATION DES NORMES NATIONALES

Un cadre pluri-disciplinaire :

Foto Faiz

• Acteurs nationaux

• Assistance technique du PNUD sur orientation d’un expert du GICHD



• Prise en compte :
- de nos réalités techniques et logistiques ;
- des différents types de mines et engins non explosés;
- de la végétation;
- du sol ;
- des conditions climatiques et d’autres facteurs.



• Début du processus : 5 mois, (2 visites du GICHD)

Nous espérons les finaliser cette année.



Bilan:

• La mise en place des normes donne un cadre à
l’action anti-mines dans notre pays;

• Elles reflétent l’expérience pratique acquise au
niveau du terrain par nos différents partenaires.



ETAT ACTUEL DE L’ELABORATION DES NORMES, LISTE 
DES NORMES, EVALUATION NATIONALE

8 normes :

1 – L’organisation et la gestion de l’Action Anti-Mines en 
Guinée- Bissau;

2 – L’ accréditation et l’enregistrement des différentes ONG;

3 – Le suivi et le contrôle de qualité;

4 – La levée non technique;

5 – La levée technique;

6 – Le déminage;

7 – Le nettoyage des différentes zones de Guerre;

8 – Les différents rapports 





La norme 8 “Les différents rapports” est en cours de finalisation;

Arrêt de la norme 2 “L’ accréditation et l’enregistrement des différentes
ONG” (finalisé depuis 2006).

Attention particulière du CAAMI sur les normes:
4 – La levée non technique;
5 – La levée technique;
6 – Le déminage;

Volonté de délimiter et de réduire les zones par la levée technique et non
technique pour un déminage rapide afin que la Guinée-Bissau puisse tenir
ses engagements le plus rapidement possible vis à vis de l’Article 5 de la
Convention de Ottawa.



1 – L’évaluation technique en présence de tous nos partenaires à travers
un seminaire d’une durée de 1 à 2 jours;

L’EVALUATION:
2 Etapes :

2 – L’évaluation politique en présence de tous les responsables politiques
du pays qui sont impliqués dans ce processus à travers un seminaire
d’une journée.



PERSPECTIVE

-Diffusion de ce document au niveau national en attendant sa prochaine
publication officielle.

- Traduction de ces normes de l’anglais avec la collaboration du programme
francophone du GICHD



Le souhait du CAAMI est de voir la Guinée-
Bissau libre de Mines et d’Engins Non Explosés.

Merçi de votre attention


